
Fait à Nantes, le 5 mai 2021

A l’attention de Monsieur l’Inspecteur de l’Éducation Nationale 
Adjoint  au Directeur Académique des Services 

Départementaux de l’Éducation Nationale de Loire Atlantique

Objet: Remplacement par les directrices et directeurs

Monsieur l'Inspecteur,

Nous sommes sollicité·es par nos collègues en charge de direction concernant les difficultés du 
remplacement dans les écoles du département.

Après avoir utiliser les enseignant·es des RASED, les conseiller·es pédagogiques au détriment de 
leur mission pour palier au manque de remplacement toujours criant dans la période, certain·es IEN 
demandent maintenant aux enseignant·es chargé·es des missions de direction de renier leur temps 
de décharge pour assurer le remplacement dans leur école.

Nous avons pris note lors de l'audience du mardi 27 avril, qu'aucun recrutement n'était envisagé. Ce 
choix ne peut en aucun cas être porté par les directrices et directeurs.

Les missions de direction nécessitent, pour nos collègues, et d'autant plus dans la période actuelle, 
du temps. Comme vous le savez, les décharges de direction ne permettent déjà pas dans de 
nombreuses situations d'assurer l'ensemble des missions. Ces constats ont d'ailleurs été partagés lors
des groupes de travail que vous présidez sur le sujet. Le contexte épidémique et la décision 
ministérielle de non brassage aggravent considérablement ces situations.

Nous vous demandons donc que les directrices et directeurs ne soient pas enjoints d'assurer des 
missions de remplacements et que cette consigne soit transmise à l'ensemble des IEN.

Veuillez croire, Monsieur l'Inspecteur, en notre profond attachement au service public d'Éducation.

Pour le SNUipp-FSU 44
Thierry Flora, Céline Sierra, Annabel Cattoni Co-secrétaires départementaux


